
du péché), en d'autres œuvres pies et salutaires, eu
imposant néanmoins à tous et à chacun d'eux, dans
tonales cas susdits, une pénitence salutaire, et
autre chose que le dit Confesseur jugera à propos
de leur enjoindre.

^
Nous accordons en outre la faculté de dispenser

d^UT^larité contractée par violation des Censures,
en tant qu'elle ne pourrait être déférée au for exté-
rieur, ou ne pourrait y être déférée facilement. xNous
n»entendons pas néanmoins, par ces présentes, dis-
penser d'aucune irrégularité publique ou occulte,
défaut, note d'infemie, incapacité ou inhabileté, de
qtielque manière qu'elle ait été contractée, ni
donner aucun pouvoir de dispenser sur ces objets

.
ou de réhabiliter et de remettre dans le premier
état, même au for de la conscience, ni que les pré-
sentes doivent déroger à la Constitution et aux dé-

^

clarations de Notre prédécesseur Benoît XIV
d^heureuse mémoire, relativement au Sacrement de
pénitence, m aussi que les présentes puissent ou
doivent servir en aucune manière à ceux qui
auraient été nommément excommuniés, suspens
ou mterdits par Nous ou par le Siège Apostolique
oupar quelqu'autre Prélat ou Juge Ecclésiastique, ouqm auraient été autrement déclarés ou dénoncés
publiquement comme ayant encouru des censures
et autres peines portées par des sentences, à moins
que, dans l'espace des dites trois semaines, ils
n aient satisfkit, ou ne se soient accordés avec les
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